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PRESTATIONS MONTANTS

A l’attention de Benoît BRIARD
PARIS, le 8 juin 2015                                                                                                                                                              Ce devis est valable jusqu’au 8 Septembre 2015

Code Client TriP
Dossier Ref TriP- 02
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Gaudefroy online
EIRL Carole GAUDEFROY
SIÈGE: 70 rue Philippe DE GIRARD  -  75018 PARIS
ATELIER: 14 avenue Claude VELLEFAUX  -  75010 PARIS

    +33 6 63 91 53 70

hello@gaudefroyonline.com

SIRET 531 577 575 00016

SMD Bureautique
Benoît BRIARD
SMD Bureautique
9 Rue Pasquier
Paris 75008

Tél : 01 47 42 30 59

smd75@wanadoo.fr
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Le tarif ci-dessous est valable pour :

CONCEPTION GRAPHIQUE ET TECHNIQUE
Site vitrine pour SMD Bureautique  

Prestation technique       1000 €
Mise en place d’un environnement de dev.
Développement des fonctionnalités spéci�ques
Optimisation du code source pour SEO
Phases de tests
Phases d’amélioration
Migration
Mise en ligne

Prestation ergonomique et graphique    2400 €
Lifting du Logo SMD
Descriptif des scenarii utilisateur courants
Etablissement d’un principe de navigation
Création d’arborescence / Architecture du site web
Signalétique / icnographie 
Création du style graphique et de l’identité visuelle
Recherche des images/retouche
Integration de l’identité graphique

Prestation Editoriale       820 €
Recensement des contenus
Création de la ligne éditoriale
Wording des rubriques / Design de l’information 
Rédaction des contenus textes TITRES et INTERNES
Référencement NATUREL: Intégration des keywords et optimisation SEO

Forfait Rédaction de 12 Articles/ NEWS+ Image illustrative    1400 €
(10+2 O�erts)



 
Hébergement
O�re d’hébergement sur serveur sécurisé + routines de sauvegarde    19 €/ mois

O�re d’hébergement sur serveur dédié + sécurité et maintenance    199 €/ mois
renforcées. Possibilité de sauvegarder et de restaurer à tout moment 
l’intégralité des datas SMD.

Prestation à a�ner selon les besoins lors de la Rencontre avec SMD

Réferencement SEO        ---
Calibrage des actions à mener selon les objectifs �xés
Zone géographique
Cible
Chi�re d’a�aire
Nombre de contacts
...
A dé�nir avec notre partenanire www.e-societe.com

Accompagnement projet     780 €
gestion de projet / Coordination Prestataires
Réunion de lancement
Workshops de dé�nitions contenus
Workshop de dé�nition fonctionnelle
Workshop de dé�nition graphique

* TVA non applicable, art 293B du code général des impôts
** La signature de ce devis vaut acceptation des CGV disponibles 
au verso de ce devis et sur www.gaudefroyonline.com 

Si ce devis vous convient**, merci de me le retourner signé et 
accompagné du tampon de votre entreprise.
Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire,
Cordialement,

www.gaudefroyonline.com

BON POUR ACCORD

PRESTATIONS MONTANTS

TOTAL HT*   Gaudefroyonline                                             6400 €

ATTENTION:  Ce tarif n’inclus pas d’éventuels achats d’art 
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE PRESTATIONS DE SERVICE APPLICABLES 
AU 17/02/2014 ET MODIFIABLES SANS PRÉAVIS  

1. CHAMPS D'APPLICATION
Les présentes Conditions Générales de prestations de services,« les CG », s'appliquent à toutes 
les prestations de services demandées par le Client pour ses besoins et dont la description �gure 
dans le Devis ou dans un contrat,« la (es) Prestation (s) », conclues entre Gaudefroy online, « le 
Prestataire » , et ses Clients, « le Client », ensemble désignés ci-après par « les Parties ».
A défaut de contrat conclu entre le Prestataire et son Client, les Prestations e�ectuées sont 
soumises aux CG décrites ci-après. Toute commande passée au Prestataire impliquent l’adhésion 
pleine et entière et sans réserve du Client à ces CG.
2. CONDITIONS FINANCIÈRES
 DEVIS ET COMMANDES
Le Prestataire intervient sur demande expresse du Client. Un devis gratuit, « le Devis » ou un 
contrat le cas échéant, sera réalisé pour toute Prestation. Le Devis adressé par le Prestataire au 
Client en deux exemplaires, précise notamment: 
- La nature de la Prestation,
- les Résultats de (s) Prestation (s) (étude, analyse, texte ou image ou tout autre élément de 
quelque nature que ce soit créé pour les besoins exprimés par le Client),   
- Le prix de la Prestation hors taxes,
- Les modalités �nancières,
- Le planning de réalisation de la Prestation,
- La durée de validité du Devis.
Toute commande doit être con�rmée impérativement par écrit. Pour con�rmer sa commande, le 
Client devra retourner le Devis sans aucune modi�cation :
- Soit par courrier postal, ou par fax, dûment signé et daté avec la mention « Bon pour Accord » 
de la personne légalement responsable ainsi que du cachet commercial,
- Soit par courrier électronique avec l’expression du consentement du Client.
La commande ne sera validée qu’après renvoi du Devis ou du contrat dûment validé, accepté et 
signé, et accompagné du règlement d’un acompte si le Devis le prévoit. L'accord parfait et 
dé�nitif sera soumis à l'envoi d'un accusé de réception du Devis ou du contrat par le Prestataire 
au Client.
A défaut de réception de la commande du Client et de l’acompte le cas échéant, ou bien à 
compter de la date d’expiration du Devis, le Devis est considérée comme annulée et le 
Prestataire se réserve le droit de ne pas commencer la Prestation.
 TARIFS
Les prix des services sont ceux détaillés dans le Devis ou un contrat, acceptés par le Client. Ils 
sont exprimés en euros, net et hors-taxes.
Les prix sont fermes et non révisables.
Les prix peuvent être calculés au forfait, à l’heure ou à la journée. Pour toute prestation en dehors 
de Paris, les frais éventuels de déplacement et de séjour seront facturés tel qu’encourus sur 
présentation des justi�catifs
Il est convenu entre les Parties que le règlement par le Client de la totalité du prix au Prestataire 
vaut réception et acceptation dé�nitive de la Prestation.
Une facture est établie et remise au Client lors de la fourniture de chaque Prestation.
Sauf accord contraire, les études, rapports d'audit ou travaux de quelque nature remis sous 
forme de document imprimé ne sont fournis qu'en (1) un seul exemplaire. Tout autre exemplaire 
sera facturé en sus.       
 

3. OBLIGATION DES PARTIES
 OBLIGATION DU PRESTATAIRE
 Obligation de conseil
Le Prestataire informe et conseille le Client à toutes les étapes des Prestations. Il s’engage à le 
mettre en garde contre les di�cultés, notamment sur des variations du calendrier prévu, des 
événements pouvant entraîner une modi�cation des conditions �nancières ou des change-
ments pouvant a�ecter la réalisation des Prestations.
 Fourniture des Prestations
Le Prestataire veillera au bon accomplissement dans les règles de l’art des Prestations dé�nies 
dans le Devis ou le contrat, dans le respect des délais convenus, de la qualité et des engage-
ments spéci�ques à chaque intervention.
 OBLIGATION DU CLIENT
 Obligation d’information
Le Client con�e au Prestataire, à titre strictement con�dentiel, le maximum d’éléments 
d’information permettant au Prestataire d’acquérir la meilleure connaissance possible du Client, 
de son activité, de ses produits, de son marché, et plus généralement, tout élément nécessaire à 
la bonne réalisation des Prestations.
Le Client s'engage également à respecter l'ensemble des prescriptions légales et réglementaires 
en vigueur relatives à l'informatique, aux �chiers et aux libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 tels 
que modi�és.
 Obligation de collaboration
Le Client s’engage à fournir au Prestataire le cahier des charges ou si le Prestataire est 
responsable de la réalisation de celui-ci, tout élément nécessaire à sa réalisation
Le Client s’engage à répondre dans un délai raisonnable de sept (7) jours ouvrables à toute 
demande d’information ou de documents formulée par le Prestataire a�n d’atteindre une 
parfaite compréhension des besoins et des attentes du Client dans le cadre de la réalisation des 
Prestations, et ce, a�n de pas entraîner de retard dommageable au bon déroulement des 
Prestations.
Le Client s’engage également à participer à la réalisation des Prestations avec toute la diligence 
nécessaire à la bonne exécution et à la valorisation des Prestations. Il s'engage notamment à 
prononcer les validations et réceptions des Résultats des Prestations dans les délais agréés.
4. ACCEPTATION DES PRESTATIONS
La procédure de recette des Prestations se fera conformément au calendrier prévu dans le Devis 
, sauf nouvelles échéances décidées d’un commun accord par les Parties et formalisée par écrit.
Le Prestataire ne pourra être tenu responsable de retard dans l’échéancier que si ce retard lui est 
exclusivement imputable.
Le Client e�ectuera les tests/les recettes voulus dans les délais dé�nis dans le Devis.
La recette du tout ou partie à tester sera validée par un procès-verbal
En accord avec les dispositions indiquées ci-dessus, la recette du tout ou partie testée sera 
dé�nitive :
- soit, à la date de signature du procès-verbal de recette sans réserve,
- soit, à la date de signature d’un procès-verbal de recette après correction et mise en conformité 
par le Prestataire par rapport aux modi�cations demandées par le Client.
Les Résultats des Prestations seront réputés dé�nitivement réceptionnés si le Client utilise « en 
production » les Résultats des Prestations, avant même l’expiration du délai convenu entre les 
Parties. Ainsi, le Prestataire pourra facturer lesdites Prestations.

5. DURÉE ET RÉSILIATION
Les Prestations commandées par le Client seront fournies dans les délais prévus par les Parties 
dans le Devis ou un contrat. Les présentes CG prendront �n à la réalisation par le Prestataire de 
tous les livrables pré¬vus au Devis, dans les délais prévus au Devis, sans préjudice des 
dispositions des articles « Con�dentialité et référence »,  « Propriété Intellectuelle », « Durée et 
résiliation » sur la propriété intellectuelle, la résiliation des présentes et l’obligation de con�den-
tialité.
En cas d’inexécution par l’une ou l’autre des Parties de l’une des obligations lui incombant en 
vertu du de la commande ou du contrat, la Partie créancière de l’obligation inexécutée adressera 
à l’autre une mise en demeure de s’exécuter, par courrier recommandé avec accusé de réception.
Si, dans un délai de quinze (15) jours suivant la première présentation de cette mise en demeure, 
la Partie défaillante ne s’était toujours pas exécutée, la Partie créancière aura la faculté de lui 
noti�er la résiliation de plein droit du contrat, sans autre formalité qu’une lettre recommandée 
avec accusé de réception, sans préjudice des dommages et intérêts qui pourraient lui être dus.
La résiliation de l'accord ne dégagera pas le Client de son obligation de paiement de toutes les 
sommes correspondant aux Prestations réalisées (frais inclus) jusqu’à la date de prise d’e�et de 
la résiliation et non encore payées.
6. FORCE MAJEURE
La non-exécution par une partie de ses obligations ne sera excusée que dans la mesure où elle 
résulte d’une cause de Force Majeure reconnue par la loi et la jurisprudence en vigueur. Tout 
événement de Force Majeure aura pour e�et de proroger les délais prévus au présent Contrat, et 
ce pour une durée équivalente à celle perdue du fait de la survenance dudit événement.
7. CONFIDENTIALITÉ ET RÉFÉRENCES
Pendant toute la durée des présentes et pendant un délai de six (6 mois) après leur cessation 
pour quelque cause que ce soit, le Prestataire s’engage à conserver strictement con�dentiels 
l’ensemble des informations et documents de quelque nature que ce soit, économiques, 
techniques, etc., relatifs au Client ou à toute personne liée de quelque façon que soit au Client, 
auxquels il aurait pu avoir accès dans le cadre de l’exécution des Prestations. La nature con�den-
tielles des informations sera dé�nie par le Client au moment de leur transmission au Prestataire.
Le Prestataire pourra librement faire �gurer le nom du Client sur une liste de références.
8. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
Le Prestataire détient, sur l’ensemble des prestations e�ectuées au titre des présentes, l’intégrali-
té des droits moraux et patrimoniaux de l’auteur.
Par les présentes, le Prestataire cède au Client, sous réserve que le Prestataire ait perçu l'intégrali-
té du prix et des frais visés à l’article «Conditions �nancières » ci-dessus, la totalité des droits 
patrimoniaux sur les Résultats des Prestations.
En cas de non-paiement intégral du prix dans les délais convenus, le Client s’engage à restituer 
au Prestataire tous les éléments et documents en sa possession relatifs aux Prestations 
accomplies par le Prestataire, sur quelque support que ce soit, ainsi que les éventuelles copies 
qui auraient pu en être faites. Le Client renonce à toute utilisation, sous quelque forme que ce 
soit, des travaux, études, réalisations et/ou développements e�ectués par le Prestataire au titre 
des présentes.
En toute hypothèse, le Prestataire conserve la propriété des méthodes, du savoir-faire et des 
procédés qu’il aura développés ou mis en œuvre dans le cadre des présentes, et qu’il pourra 
librement utiliser pour d’autres projets au pro�t de tiers.
9. RESPONSABILITÉ
Les besoins que le Client n'a pas exprimés sont exclus du champ d'application de la responsabili-
té du Prestataire. Chacune des Parties est responsable envers l’autre de tout manquement aux 
obligations mises à sa charge.
 RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE
Considérant la nature des prestations réalisées, le Prestataire s'engage, au titre d'une obligation 
de moyen, à e�ectuer l'ensemble des Prestations qui lui sont con�ées, sous réserve de la bonne 
exécution par le  Client de ses propres obligations.
La responsabilité du Prestataire ne pourra pas être engagée pour :
- Une erreur, négligence ou omission contenue dans un document après validation dudit 
document par le Client,
- Une erreur engendrée par un manque d’information ou des informations erronées remises par 
le Client,
- Un retard occasionné par le Client qui entraînerait l’impossibilité de respecter les délais 
convenus ou prescrits par la loi,
- Une faute, une négligence ou une omission d’un tiers sur lequel le Prestataire n’a aucun pouvoir 
de contrôle ou de surveillance.
Le Prestataire ne saurait en aucun cas être tenu responsable d’éventuels dommages indirects 
subis par le Client quel qu’en soit le fondement ou la cause, tels que notamment mais pas 
exclusivement, un manque à gagner, des pertes de marché ou de clientèle, des préjudice causé 
à des tiers ou encore des préjudices commerciaux.
La responsabilité du Prestataire, si elle est prouvée, et quel qu’en soit le fondement ou la cause, 
sera limitée à un montant n’excédant pas la moitié de la somme totale e�ectivement payée par 
le Client pour la Prestation fournie par le Prestataire à la date de la réclamation par lettre 
recommandée avec Accusé de Réception.
En tout état de cause, la responsabilité morale ou matérielle du Prestataire ne saurait être 
invoquée dans des réclamations motivées par des nuances de style, de synonymie ou de pure 
sémantique.
 RESPONSABILITÉ DU CLIENT
Le Client dans le cadre d’une gestion professionnelle de son système informatique e�ectuera 
lui-même la sauvegarde de ses données et de ses �chiers avant toute intervention du Prestataire, 
qui ne pourra aucunement être tenu responsable en cas de destruction accidentelle de ceux-ci.
Le Client s’engage à fournir au Prestataire des données loyales et de qualités, conformes à la 
législation, et aux usages sous sa seule et exclusive responsabilité. De manière générale, le Client 
garantit la véracité et la licité de toute information transmise au Prestataire.
Le Client garantit qu’il détient la totalité des droits de propriété intellectuelle sur tous les 
éléments fournis au Prestataire dans le cadre de la  réalisation des Prestations,
Le Client déclare expressément avoir reçu du Prestataire toutes les informations et conseils 
nécessaires pour la jouissance de l’objet de sa commande et renonce à rechercher sa responsabi-
lité de ce fait.
10. GÉNÉRALITÉS
Les présentes CG annulent et remplacent tous autres accords ou discussions, verbaux ou écrits, 
concernant la fourniture des Prestations par le Prestataire au Client.
Si l’une des dispositions des CG est déclarée nulle par une décision rendue par un tribunal 
compétent, les autres dispositions des CG resteront en vigueur. Les Parties s’engagent à 
remplacer toutes dispositions déclarées nulles par une disposition valable qui se rapproche le 
plus possible de l’intention des Parties et de l’incidence économique de la disposition annulée.
La renonciation par l’une des Parties de se prévaloir de tout manquement à l’une des 
dispositions des CG et/ou de la commande par l’autre Partie, ne constituera pas et ne pourra pas 
être interprétée comme constituant une renonciation à se prévaloir de tout autre manquement.
Toute renonciation doit être écrite. Aucune modi�cation ou avenant aux commandes n’entrera 
en vigueur à moins qu’il ne soit par écrit et signé par des représentants dûment autorisés des 
Parties.
11. DROIT APPLICABLE ET COMPÉTENCES
Les présentes CG ou le contrat signé entre les Parties sont régis par le droit français. A défaut de 
résolution amiable, tout di�érent persistant entre les Parties à propos de l’exécution ou de 
l’interprétation des CG ou du contrat sera de la compétence des tribunaux de Paris (75).
12. DOCUMENTS CONTRACTUELS.
Les documents contractuels désignent le Devis et les présentes CG. En cas de contradiction entre 
les stipulations des présentes CG et celles contenues dans le Devis, celles du Devis prévaudront. 
Les intitulés de clauses sont insérés dans les présentes CG uniquement à des �ns d’information 
et n'ont pas valeur contractuelle.
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 MODALITÉS DE PAIEMENT
Les factures sont payables à 8 (huit) jours date de facturation des Prestations, minorées de 

escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé par le Client.
Lors de l’acceptation du Devis, et si le Devis le stipule, le Client devra verser un acompte de 30% 
du montant global hors taxes de la Prestation.
Le début des travaux interviendra après encaissement de ce montant. Le solde sera facturé à 
l’issue de la Prestation.

 RETARD DE PAIEMENT
Tout retard ou défaut de paiement entraînera de plein droit :
- L’exigibilité immédiate de toute somme restant due,
- Conformément à l'article L.441-6 du Code du commerce français, toutes les sommes non réglées 
à échéance porteront intérêt au taux d'intérêt des opérations de re�nancement le plus récent de 
la Banque Centrale Européenne, auquel il conviendra d'ajouter dix (10) points de pourcentage, 
ainsi que des frais de recouvrement forfaitaires de quarante (40) euros. 
- Le droit pour le Prestataire de suspendre l’exécution de la Prestation en cours et de surseoir à 
toute nouvelle commande ou livraison.


